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Regeste

A.________/POLICE CANTONALE | Les personnes qui veulent détenir des armes doivent
être particulièrement fiables. Vu toutes les circonstances du cas d'espèce (notamment les
problèmes avec le voisinage et d'autres personnes, comportement), confirmation du
séquestre préventif, ordonné par la Police cantonale, des armes saisies au domicile du
recourant, à savoir six armes à feu, six armes de poing, plus un arc et une arbalète, ainsi que
des munitions et des flèches. Il appartiendra toutefois à l'autorité intimée de mettre en
œuvre une expertise et d’attendre ses conclusions sur l’état de santé du recourant,
préalablement à toute décision au sujet de la confiscation définitive desdites armes. Recours
au Tribunal fédéral rejeté (ATF 2C_174/2017 du 10 mars 2017.

Erwägungen

E. 1
Selon l'art. 95 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV
173.36), applicable par renvoi de l'art. 27 al. 1 de la loi vaudoise du 5 septembre 2000 sur
les armes, les accessoires d'armes, les munitions et les substances explosibles (LVLArm;
RSV 502.11), le recours s'exerce dans les 30 jours dès la notification de la décision
attaquée. En l'espèce, le recours a été déposé en temps utile et satisfait de surcroît aux
conditions formelles de l'art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD. Il
y a dès lors lieu d’entrer en matière.

E. 2
Aucun permis d’acquisition d’armes n’est délivré aux personnes: a.           qui n’ont pas 18
ans révolus; b.            qui sont protégées par une curatelle de portée générale ou un mandat
pour cause d’inaptitude; c.            dont il y a lieu de craindre qu’elles utilisent l’arme d’une
manière dangereuse pour elles-mêmes ou pour autrui; d.            qui sont enregistrées au
casier judiciaire pour un acte dénotant un caractère violent ou dangereux ou pour la
commission répétée de crimes ou de délits, tant que l’inscription n’est pas radiée. 2bis
(…)." Il résulte de ce qui précède que, sous l'empire du nouveau droit entré en vigueur le 12
décembre 2008, les acquisitions d'armes auprès de particuliers sont désormais soumises à
l'obligation d'être titulaire d'un permis d'acquisition d'armes, contrairement à l'ancien droit
(cf. art. 9 aLArm). d) Selon l'art. 30 al. 1 LArm ("Révocation d'autorisations"), l'autorité
compétente révoque une autorisation lorsque les conditions de son octroi ne sont plus
remplies (let. a) ou lorsque les obligations liées à l'autorisation ne sont plus respectées (let.
b). L'art. 31 LArm, intitulé "Mise sous séquestre et confiscation", prévoit: "1 L'autorité
compétente met sous séquestre: a. les armes que des personnes portent sans en avoir le
droit; b. les armes, les éléments essentiels d'armes, les composants d'armes spécialement
conçus, les accessoires d'armes, les munitions et les éléments de munitions trouvés en
possession de personnes qui peuvent se voir opposer un des motifs visés à l'art. 8, al. 2, ou



qui n'ont pas le droit d'acquérir ou de posséder ces objets; ...

E. 3
L'autorité confisque définitivement les objets mis sous séquestre: a. s'ils risquent d'être
utilisés de manière abusive, notamment si des personnes ont été menacées ou blessées au
moyen de ces objets. ..." e) Il ressort de la loi que, vu les dangers accrus qui peuvent émaner
de l’utilisation d’armes, les personnes qui veulent en détenir doivent être particulièrement
fiable (arrêts du Tribunal fédéral [TF] 2C_1271/2012 du 6 mai 2013 consid. 3.2;
2C_158/2011 du 29 septembre 2011 consid. 3.5). L'art. 8 al. 2 let. c LArm a un rôle
préventif, de sorte que l’administration peut se baser sur une vraisemblance et non sur une
preuve stricte pour retenir que l’hypothèse envisagée à cet article est réalisée (cf. Hans
Wüst, Schweizer Waffenrecht, Zurich/Egg 1999, pp. 77 et 192; Philippe Weissenberger,
Die Strafbestimmungen des Waffengesetzes, in : AJP/PJA 2000 p. 153, spéc. p. 163; arrêt
du Conseil d’Etat du canton d’Argovie du 3 septembre 2003 in : ZBl 2/2005 p. 107). Il
appartient à l’autorité d’établir qu’il existe un soupçon que le détenteur d’une arme peut
utiliser celle-ci d’une manière dangereuse pour lui-même ou pour autrui. Dans le cadre de la
prise d'une mesure de police administrative, l'autorité est en droit d'appliquer un pronostic
plus sévère que celui qu'elle effectuerait dans un contexte de droit pénal (TF 2C_1163/2014
du 18 mai 2015 consid. 3.3; 2C_469/2010 du 11 octobre 2011 et les arrêts et la doctrine
cités). L'autorité cantonale dispose d'un large pouvoir d'appréciation lorsqu'il s'agit
d'évaluer le danger lié à l'utilisation d'une arme dont dépendront les mesures de séquestre,
voire de confiscation définitive subséquentes (TF 2C_1163/2014 du 18 mai 2015 consid.
3.4; 2C_469/2010 du 11 octobre 2011 consid. 3.5 et l'arrêt cité). Les conditions de l’art. 8
al. 2 let. c LArm sont notamment réunies en la présence de personnes atteintes dans leur
santé psychique ou mentale, de personnes souffrant d'alcoolisme ou présentant des
tendances suicidaires, notamment en raison de souffrances physiques. Sont déterminants le
comportement global, respectivement l'état psychique instable de la personne concernée
(TF 2C_1163/2014 du 18 mai 2015 consid. 3.3; 2C_469/2010 du 11 octobre 2010 consid.
3.6; 2C_93/2007 du 3 septembre 2007 consid.5.2; 2A.546/2004 du 4 février 2005 consid.
3.1; cf. en outre, Benjamin Amsler/Ludivine Calderari, La réglementation des armes à feu
par la loi fédérale sur les armes, in : AJP/PJA 2014 p. 309 ss, 316; Weissenberger, op. cit.,
p. 163; Wüst, op. cit., p. 189; Raphaël Brossard, Suicide par armes à feu, in : SZK 2005 n° 2
p. 18). Selon la jurisprudence, le risque d'utilisation abusive d'une arme se confond avec
celui d'une utilisation dangereuse pour soi-même ou pour autrui (en matière de séquestres
préventifs, cf. CDAP GE.2012.0028 du 26 juillet 2012; GE.2010.0226 du 28 mars 2011; ou
en matière de séquestres définitifs, respectif de confiscation cf. CDAP GE.2008.0056 du 23
avril 2010; GE.2008.0148 du 21 novembre 2008 consid. 1b; GE.2006.0007 du 22
septembre 2006 consid. 1a; GE.2005.0133 du 20 décembre 2005 consid. 2; TF
2A.546/2004 du 4 février 2005 consid. 3.2.2). Tandis que la mise sous séquestre a un
caractère préventif et prend place dès qu'un motif d'exclusion de l'art. 8 al. 2 LArm est
rempli, le retrait définitif (la confiscation) intervient postérieurement au séquestre et
suppose que le risque d'utilisation abusive de l'arme persiste; l'autorité doit ainsi établir un
pronostic quant aux risques d'une telle utilisation dans le futur, eu égard aux circonstances
concrètes du cas d'espèce et à la personnalité de l'intéressé (TF 2C_1163/2014 du 18 mai
2015 consid. 3.3; 2C_469/2010 du 11 octobre 2010 consid. 3.6 et les arrêts cités; cf. aussi
TF 6B_204/2012 du 11 juin 2012 consid. 4.2). f) Une décision de séquestre préventif est en
principe notifiée à l'administré au moment même où la saisie est effectuée et un recours est
alors ouvert contre cette décision. Lorsque celle-ci est validée, une procédure de suivi du



séquestre peut alors être introduite, laquelle aboutit, cas échéant à une confiscation
définitive. Selon l’art. 31 al. 3 LArm précité, les objets mis sous séquestre sont
définitivement confisqués en cas de risque d’utilisation abusive. Le Conseil fédéral règle la
procédure à suivre dans les cas où une restitution s’avère impossible (art. 31 al.

E. 5
LArm; cf. l'ordonnance fédérale du 2 juillet 2008 sur les armes, les accessoires d'armes et
les munitions [OArm; RS 514.541]). 3. En l’occurrence, le recours est dirigé contre le
séquestre préventif d’armes et de munition ainsi que contre l’annulation des permis
d’acquisition d’armes. En substance, le recourant se plaint d’un abus par l’autorité intimée
de son pouvoir d’appréciation; il fait valoir en outre que la décision attaquée repose sur un
établissement inexact des faits. Il explique notamment que son historique montrait qu’il
était rationnel et pas quelqu’un qui recourait à la violence. Son intérêt pour les armes était
celui d’un collectionneur et tireur. a) Conformément à l'art. 98 al. 1 let. b LPA-VD, le
recourant peut invoquer la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents. La
procédure administrative fait prévaloir la maxime inquisitoriale: pour être correcte,
l'application de la loi doit se fonder sur la réalité, dans la mesure où celle-ci peut être le plus
objectivement établie, et l'intérêt public ne saurait se contenter de fictions. Il en va de même
dans la procédure du recours administratif (art. 73 ss LPA-VD) et du recours de droit
administratif (art. 92 ss LPA-VD). C'est l'autorité qui dirige la procédure; elle définit les
faits qu’elle considère comme pertinents et les preuves nécessaires, qu'elle ordonne et
apprécie d'office. Dans ce cadre, l'administré peut faire valoir son droit d'être entendu qui,
selon l'art. 29 al. 2 Cst., comprend le droit de faire administrer des preuves. Ce droit
suppose que le fait à prouver soit pertinent, que le moyen de preuve proposé soit nécessaire
pour constater ce fait et que la demande soit présentée selon les formes et délais prescrits
par le droit cantonal. La garantie constitutionnelle n'empêche pas l'autorité ou le juge de
mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa
conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des
preuves qui lui sont encore proposées, il a la certitude qu'elles ne pourraient l'amener à
modifier son opinion (cf. notamment ATF 131 I 153 consid. 3 p. 157; 124 I 49 consid. 3a p.
51; 208 consid. 4a p. 211). b) Compte tenu du rôle préventif de l'art. 8 al. 2 let. c LArm,
l’autorité peut se fonder sur des indices pour retenir que l’hypothèse envisagée par cette
disposition est réalisée; il appartient toutefois à l’autorité d’établir soigneusement,
éventuellement par le truchement d’une expertise, qu’un danger pour soi-même ou pour
autrui existe (CDAP GE.2013.0052 du 19 juin 2014 consid. 2a; GE.2012.0028 du 26 juillet
2012 consid. 4a; GE.2010.0226 du 28 mars 2011 consid. 2a et les références citées).
Comme exposé (ci-dessus consid. 2e), les conditions de cette disposition sont notamment
réunies en présence de personnes atteintes dans leur santé psychique ou mentale, de
personnes souffrant d'alcoolisme ou présentant des tendances suicidaires, notamment en
raison de souffrances physiques. Sont déterminants à cet égard le comportement global,
respectivement l'état psychique instable de la personne concernée. Le seul fait qu’il y ait
lieu de craindre qu’une personne utilise l’arme d’une manière dangereuse pour elle-même
suffit pour justifier le séquestre au sens de l’art. 31 al. 1 let. b LArm, mis en relation avec
l’art. 8 al. 2 let. c, indépendamment de toute menace pour les tiers (CDAP GE.2013.0052 du
19 juin 2014 consid. 2c). Un tel séquestre a été confirmé s’agissant d’une personne
dépressive, qui avait déjà fait cinq tentatives de suicide (CDAP GE.2013.0052 précité), de
personnes présentant des traits de personnalité paranoïaque et narcissique, agressives et
menaçantes (CDAP GE.2012.0058 du 26 juillet 2012 et GE.2010.0226 du 28 mars 2011),



d’une personne psychotique, souffrant de troubles mentaux et comportementaux, liés à sa
toxicomanie et son alcoolisme (CDAP GE.2008.0056 du 23 avril 2010). Tout trouble
psychiatrique n'interdit pas automatiquement la détention d'armes (cf. un arrêt du Tribunal
administratif du canton de Genève, dans la cause ATA/347/2011 du 31 mai 2011,
ordonnant la restitution des armes séquestrées au vu du rapport d'expertise établissant que
l'intéressé était apte à détenir des armes, pour autant qu'il soit suivi d’un point de vue
psychiatrique pendant une durée de deux ans au moins, sur une base mensuelle, étant
précisé que le médecin s'occupant de ce suivi devait avertir l'autorité en cas de péjoration de
l'état de santé psychique de l'intéressé ou si ce dernier ne se présentait pas aux rendez-vous
fixés). c) Dans le cas d’espèce, les agents ont saisi au domicile du recourant six armes à feu,
six armes à poing, plus un arc et une arbalète, ainsi que des munitions et des flèches. Tous
ces objets entrent dans le champ d’application de l’art. 4 al. 1 LArm. Au vu du
comportement manifesté par le recourant, d’une part, et de l’environnement dans lequel il
vit, d’autre part, l’autorité intimée a estimé qu’il y avait lieu de craindre que celui-ci puisse
utiliser l’une ou l’autre de ces armes d'une manière dangereuse pour lui-même ou pour
autrui, comme le prescrit l’art. 8 al. 2 let. c LArm. Sans doute, aucun rapport médical n’a
été versé au dossier; il reste que, sur la base des constatations faites par la police
municipale, l’autorité intimée était fondée à estimer prima facie que le recourant
représentait un risque sérieux, justifiant qu’un séquestre préventif des armes soit ordonné à
titre conservatoire. En effet, le recourant manifeste un trouble évident; à plusieurs
occasions, il a fait preuve d’un comportement excessif à l’endroit d’autrui, se croyant à tort
agressé,  démontrant un seuil de tolérance plutôt faible à la contradiction et surtout, se
complaisant dans les situations conflictuelles. Depuis plusieurs années, le recourant vit en
mauvaise intelligence avec son voisinage et avec les services d’entretien de l’immeuble
qu’il habite. Se disant victime de menaces, il a, certes, fait appel par trois fois aux forces de
police. Il n’en demeure pas moins que son bail a été résilié, au motif qu’il manquait d'égards
envers les voisins (cf. art. 257f al. 3 CO). Il a du reste agi de même à l’égard d’un tiers, qu’il
désignait alors comme le conducteur d’un véhicule, avec qui il était entré en conflit plus tôt.
En outre, il a enjoint, sans aucun droit, à des ouvriers d’une entreprise d’électricité de cesser
leurs travaux, croyant à tort que ceux-ci allaient provoquer une contamination à l’amiante.
De même, il n’a pas hésité à suivre et à surveiller durant trois semaines un groupe de
personnes, qu’il estimait dangereuses, afin de pouvoir les prendre en photographie. Il a alors
fait usage d’un spray à poivre qu’il portait sur lui. A chaque fois, son comportement a
suscité l’intervention des forces de l’ordre. A cela s’ajoute que les récents événements
semblent avoir eu une influence particulièrement néfaste chez lui, puisque le recourant a
dénoncé un tiers au volant d’un fourgon, croyant voir un "djihadiste". Pis, très marqué par
ces événements, du fait sans doute de son origine ******** qu’il revendique (cf. document
et site Internet, cf. ci-dessus let. D), le recourant a dénoncé à tort, à Interpol, un ressortissant
marocain pénétrant à l’intérieur du foyer voisin; il croyait avoir vu Salah Abdeslam, alors
en fuite et recherché pour participation active au terrorisme. Ce n’est pas le fait d’avoir
dénoncé un potentiel terroriste recherché qui doit être reproché au recourant. Mais,
l’essentiel est de retenir qu’en ces deux dernières occasions, ni précédemment du reste, le
recourant n’a fait preuve de la retenue que l’on aurait été en droit d’exiger d’un citoyen
responsable de ses actes. Lors de leurs interventions, les agents ont du reste relevé la
nervosité excessive du recourant et ses difficultés à tenir des propos cohérents. Un autre
élément vient renforcer cette première constatation. Les agents ont relevé l’état et le
désordre incroyable régnant à l’intérieur de l’appartement du recourant (cf. rapport de la



Police municipale du 20 juin 2016). Ils y ont du reste saisi une chienne, victime d’un
manque évident de soins et que le recourant n’avait jamais annoncé aux autorités
compétentes en plus de dix ans (cf. cause CDAP n° GE.2016.0102). A cela s’ajoute que le
recourant ne travaille plus depuis plusieurs années. Du reste, des passages de ses écritures
confirment l’impression générale que le recourant souffre d’un certain trouble du
comportement, bien qu’il semble aussi disposer de capacité intellectuelle remarquable et
qu’il affirme ne jamais avoir dû suivre un traitement psychiatrique et de n’avoir "aucun
besoin à ce niveau". Il sera retenu les extraits suivants d’une écriture du recourant (du 4
juillet 2016): " (…) Mon annonce fut faite en bonne foi, au vu de la très grande
ressemblance, selon ce que j'ai vu, de la personne observée avec Salah Abdeslarn, et quand
je me suis rendu compte que la personne n'avait pas été contrôlée. Mon indication de la
taille, je pensais, permettrait à Interpol, proche du dossier, d'écarter une éventuelle, probable
en fait, fausse alerte. (…) Néanmoins au terme de l'interrogatoire, le chef CAE et son
collègue ont déclaré qu'ils étaient quelque peu rassurés sur moi, et que « peut-être il n'y
aurait pas de rapport ». Auparavant ils m'avaient dit être inquiets, qu'en me regardant, ils
n'étaient pas impressionnés par mon allure, que ma tête n'était pas beaucoup mieux que le
18 mars ... que je n'étais « pas comme sur les photos » officielles qu'ils avaient pu voir. Je
prouverai que ces considérations, encore amplifiées de façon scandaleuse dans la décision
étaient assez infondées et faisaient aussi partie des vexations et provocations (visant une
réaction offrant un motif au séquestre) que j'ai vécues. Mais je pense aussi que le chef CAE
a raisonné avec des stéréotypes, qu'il pensait d'abord que je rentrerais dans le stéréotype,
vestimentaire entre autres, de ma profession comme mentionnée sur les documents de la
police, et que quand il s'est rendu chez moi, au vu de l'attention que j'accorde à ma vie
privée (et la sécurité de mon habitation), au vu de mon style de vie modeste et toujours
estudiantin, un autre stéréotype lui est venu à l'esprit : celui bien connu dans de tristes
affaires impliquant des armes, de l'individu marginal, dérangé, isolé du monde. (…) A
l'inverse de ce qu'on me reproche, j'ai prouvé à maintes reprises  que je ne fais pas un usage
abusif d'armes (au sens commun du terme), ou d'objets  dangereux, pourtant à ma
disposition à mon domicile, même dans des conditions de stress, face à des comportements
très menaçants (menaces de s'occuper de moi, même au prix d'un séjour en prison, menaces
de mort, menace d'attaque imminente etc.), face à des insultes et des atteintes à la
personnalité abominables, parfois devant tout le  voisinage, de la part, notamment, de
voisins souffrant de sérieux et notoires  problèmes psychiques ou toxicomane. Lors de
plusieurs incidents, d'autres auraient réagi avec violence ou en réciproquant des insultes et
menaces, et je ne l'ai pas fait, appelant plutôt la police comme le JEP le montre. Dans le cas
de menaces sur ou devant mon pas de porte (violences imminentes), je me suis réfugié chez
moi en fermant la porte et en subissant les insultes au lieu de faire face, avec ou sans arme
(je sais me défendre mais porte aussi un spray, ensuite j'ai sous la main chez moi divers
objets pouvant servir d'arme et j'avais bien sûr un pistolet mais qui demeure dans un coffre
et n'en est pas sorti pour ce genre de choses, sans compter que cela prendrait trop de temps).
(…) Si la Police cantonale veut examiner de plus près ces allégations qu'elle sait douteuses,
je peux aisément démontrer l'absence de comportement répréhensible de ma part. Si des
accusations incohérentes de menaces ont été faites par certaines personnes que j'ai prises en
faute (travaux illégaux), et qui, n'acceptant pas cette situation, ont choisi ensuite de
m'accuser, aucune plainte pénale n'a jamais été déposée et le comportement des accusateurs
a démontré qu'ils ne se sentaient aucunement menacés et qu'ils étaient de mauvaise foi. Par
exemple, l'enregistrement de ma conversation le 26.02.2012 avec la police depuis le



portable de l'informateur et accusateur (à mes côtés) devrait en faire foi (qui permet à un
tiers menaçant d'utiliser son portable ?). Des témoignages contredisent aussi ces
accusations. Quoiqu'il en soit, les circonstances constituaient un état de nécessité licite où
des intérêts prépondérants devaient être protégés. Après avoir épuisé les autres moyens
d'actions, j'ai protégé ces intérêts, comme la santé des locataires lors de travaux en
infraction avec la réglementation amiante, et sans que l'on puisse déposer plainte contre moi
pour des actes répréhensibles. A noter que dans les faits du 26.02.2012 déformés par le
rapport, la sérieuse infraction à la réglementation (Ot Const) a été reconnue plus tard par les
intervenants ainsi que la gérance puisqu'une expertise amiante coûteuse dut être réalisée. Un
article auquel j'ai contribué est paru dans le journal local. Une visite subséquente de la
Police des constructions, bien plus coûteuse encore pour le propriétaire (diverses mises en
conformité et assainissement de ma salle de bain mal ventilée), explique en grande partie
l'animosité de ma gérance à mon égard (j'ai aussi gagné une procédure à son encontre),
gérance qui aujourd'hui ne peut justifier un congé qu'en relayant toute accusation de
manques d'égards, aussi douteuse soit-elle, aucune d'entre elles n'ayant été jusqu'ici établie.
(…) Comme à la police de ********, diverses personnes à qui j'ai posé des problèmes en
exposant leur faute (la gérance notamment) voudraient trouver la moindre chose
répréhensible permettant une décision d'un juge à mon encontre. Une personne bien
renseignée dans l'immeuble, et ayant eu des contacts avec la mère du toxicomane, m'a
confié: « des personnes veulent votre perte », le couple de policiers notamment m'en
voudrait beaucoup, et outre mes 3 voisins directs psychiquement malades que j'ai dû
rappeler à l'ordre quelques fois (ce qui a mené à des menaces), une ou deux autres voisines
notoirement lunatiques ne m'apprécient guère et ont colporté des médisances mesquines à
mon sujet (la personne faisant ces confidences pourra être citée comme témoin, aussi de
mon bon caractère). Mais malgré leurs efforts manifestes, personne n'a jamais apporté
aucune preuve que j'aurais eu un comportement répréhensible. J'ajoute que je n'ai pas
d'inscriptions au casier judiciaire, ni même une contravention. Le Bureau des armes a aussi
reçu lors de ma première demande de PAA en tant que bénéficiaire d'un permis de séjour B,
un certificat de bonne et vie mœurs du Royaume ********, où je suis également inconnu
de la justice et des services de police, depuis ma naissance. (…) Parmi les pièces, on trouve
des preuves de mes bons rapports réguliers avec des locataires voisins, que j'ai fait valoir
également dans la procédure au Tribunal des baux. J'y ajoute d'autres documents personnels
plus récents qui montrent que plusieurs jeunes femmes raffinées acceptent après une
conversation de quelques minutes et sans rien connaître de moi, de me communiquer leurs
coordonnées, pour ensuite converser longuement avec moi. L'une, d'une beauté
exceptionnelle, semble d'un milieu socio-économique supérieur. Une autre acceptait
seulement quelques jours plus tard de me donner un premier rendez-vous pour une
promenade au milieu d'un bois ! La troisième m'a invité à lui rendre visite en canton de
********. Cela dit, il ne faudrait pas se faire d'autres idées à mon sujet. Je suis un
célibataire plutôt normal (et je reçois aussi des non merci à différents stades, et notez que je
le prends très bien). Mais si la moitié du quart des allégations de la Police cantonale et du
chef CAE était vrai (contact élémentaire, comportement, élocution ... hygiène !) ce genre de
« chance » ne serait tout simplement pas possible. (…)" Les écritures du recourant ne sont
pour le reste pas dépourvues de quelques contradictions. Alors que le recourant s’étonnait
que la police ne l’ait pas menotté lors de la perquisition du 10 juin 2016 et l’ait ainsi laissé
se déplacer librement, il fait valoir plus tard, pour contrer un argument des autorités, qu’il
lui était impossible de bouger à sa guise vu la présence de cinq personnes des autorités. Le



recourant se prévaut de la décision prise par le Juge de paix de renoncer à un rapport
médical dans le cadre d’une procédure d’institution d’une curatelle. Mis à part que cet
élément n’est, à lui seul, pas déterminant s’agissant d’une mesure conservatoire, cette
décision appelle, ceci étant, les plus grandes réserves. En réalité, le recourant ne semble
guère avoir pris conscience des conséquences que son comportement excessif pourrait
générer, que ce soit pour lui-même ou pour les autres. Comme on le voit, il cherche en
partie querelle à autrui et, bien plus que la moyenne de la population, il ne cesse de se
sentir, à tort ou à raison, menacé. Il fait alors notamment usage d’un spray au poivre,
comme cela fut le cas à proximité du magasin Coop du quartier de ********, alors qu’il
était entouré du groupe qu’il épiait et photographiait, de sa propre initiative, depuis
plusieurs jours. Comme le relève avec pertinence l’autorité intimée, on ne peut exclure que
le recourant puisse faire usage d’une arme à feu si une pareille circonstance devait
malheureusement se reproduire. d) Ces constatations permettent au Tribunal de confirmer la
mesure préventive de séquestre des armes et des munitions saisies au domicile du recourant
ainsi que l’annulation des permis d’acquisition d’armes. L’attention de l’autorité intimée est
cependant attirée sur le fait qu’il lui importera de mettre en œuvre une expertise et
d’attendre ses conclusions sur l’état de santé du recourant, préalablement à toute décision au
sujet de leur confiscation (définitive). Dans la mesure où le recourant évoque le cas d’un
homme politique établi dans un autre canton auquel on n’aurait pas retiré ses armes malgré
certains propos et qu’il fait ainsi valoir une discrimination et inégalité de traitement parce
qu’il n’aurait pas des origines suisses, ce grief est mal fondé. D’une part, l’état de fait à la
base n’est pas le même. D’autre part, il ne s’agit pas des mêmes autorités cantonales. En
tout cas, puisque des craintes au sens de l’art. 8 al. 1 let. c LArm sont justifiées par rapport
au recourant, on ne saurait reprocher aux autorités d’avoir rendu leur décision du 29 avril
2016 et d’avoir procédé au séquestre des armes. 4. Les considérants qui précèdent
conduisent par conséquent le Tribunal à rejeter le recours et à confirmer la décision
attaquée. Le sort du recours commande qu’un émolument de justice, fixé à 1'000 fr., soit
mis à la charge du recourant (art. 49 al. 1, 91 et 99 LPA-VD, art. 4 al. 1 du Tarif cantonal du
28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; RSV
173.36.5.1]). Au surplus, l’allocation de dépens n’entre pas en ligne de compte (art. 55 al. 1,
52 al. 3, 91 et 99 LPA-VD).
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